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Plus vous épargnez dans le cadre de votre 
régime de retraite enregistré plus votre 
capital peut croître au fil du temps.

Augmenter le montant de vos cotisations est un excellent moyen 
d’atteindre vos objectifs de retraite plus rapidement. Vous pourriez 
même ne pas remarquer la différence.

Agissez dès aujourd’hui!

Pour augmenter votre taux de cotisation, veuillez communiquer  
avec le service des ressources humaines.

Donnez un coup 
de pouce à votre 
régime de retraite


